
PASS Investissement TPE

REGION BRETAGNE

Présentation du dispositif

Le PASS Investissement TPE a pour but de soutenir les investissements de production nécessaires à la croissance
des petites entreprises de production.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Peuvent bénéficier du dispositif, les TPE de production et de service aux entreprises de production (hors entreprises
de négoce) qui ont été créées ou reprises depuis moins de 5 ans, ou qui connaissent un fort développement
entraînant la création de 3 emplois (CDI ETP) dans les 3 ans.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Le PASS investissement vise les investissements matériels de production.

Les investissements de matériel de production sont soumis à un seuil de 20 000 € pour les entreprises créées ou
reprises depuis moins d’1 an et un seuil de 50 000 € pour les entreprises en développement.

Quelles sont les particularités ?

— Dépenses inéligibles

Sont exclus les investissements immobiliers.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?

La subvention représente 20% des investissements de production, dans la limite de 30 000 € (bonus possible sous
conditions).

Informations pratiques
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Quelle démarche à suivre ?

Il faut déposer une lettre d’intention en ligne.

Les étapes de la demande sont les suivantes (dans l'ordre) :

vérifier que la demande répond bien aux modalités de l’aide sollicitée,
déposer une lettre d’intention par voie dématérialisée à travers le lien de dépôt de dossier,
recevoir un mail confirmant que la demande a bien été déposée,
recevoir un mail informant de l’éligibilité de la demande. Si la demande est éligible, il est demandé de
compléter un dossier de demande en ligne (le lien vers le dossier sera indiqué dans le mail) et de transmettre un
ensemble de pièces.
enfin, recevoir une information sur la prise en compte du dossier.

Critères complémentaires

Effectif d'au moins 1 salarié et de moins de 20 salariés.
Données supplémentaires

Aides soumises au règlement
Règle de minimis n°2023/2831
Régime cadre exempté de notification N° SA.111728 relatif aux aides en faveur des PME pour la période
2024-2026
Régime cadre exempté n° SA.111668 relatif aux aides à finalité régionale (AFR) pour la période
2024-2026

Organisme

REGION BRETAGNE

Administration Régionale
283 avenue du Général Patton
35711 RENNES CS 21101

Déposer son dossier

https://aides.bretagne.bzh/account-management/crbr-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Faides.br
etagne.bzh%2Faides%2F%3F_ga%3D2.8038064.304951317.1614095894-1260527733.1605624217%23%2Fcr
br%2Fconnecte%2FF_EXTSUBSPE_LI%2Fdepot%2Fsimple&jwtKey=jwt-crbr-portail-depot-demande-
aides&footer=https:%
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